
Délibération du Conseil d'administration

de l'université Le Havre Normandie

Vu le code de l'éducation ;
Vu les statuts de l'université Le Havre Normandie ;
Vu le réglement intérieur de l'Université Le Havre Normandie
Vu les article 202 et 210 à 214 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012
modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;
Vu l'avis favorable de la commission des finances du 2 décembre 2025
Vu le rapport du commissaire aux comptes ;

Délibération n°2930/2025/FIN           Domaine : Finances

Le Conseil d'administration de l'université Le Havre Normandie réuni en
formation plénière  le 11/12/2025 délibère sur :

Article 1 :

Le conseil d'administration arrête les éléments d'exécution budgétaire
suivants, dans le cadre du budget rectificatif n°2 pour l'année 2025 :
    933 ETPT, dont 716 ETPT sous plafond d'emplois législatif et 217 ETPT
    hors plafond d'emplois législatif

    95 686 086 euros d'autorisations d'engagement dont :
        72 932 366 euros personnel
        15 883 652 euros fonctionnement
        6 870 068 euros investissement

    95 443 531 euros de crédits de paiement dont :
        72 932 366 euros personnel
        15 107 402 euros fonctionnement et intervention
        7 403 763 euros  investissement

    82 845 494 euros de recettes globalisées
    8 295 860 euros de recettes fléchées
    -4 302 176 euros de solde budgétaire
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